
La filière laitièredubassinAuvergne-Limousin,
desatoutsàvaloriser

Même si la filière laitière bovine est importante pour les zones de montagne où elle est
principalement implantée, sa contribution reste modeste dans l'économie globale du bassin
laitier Auvergne-Limousin. Malgré les baisses du nombre de producteurs et de vaches

laitières, la production de lait se maintient depuis dix ans. La fabrication de fromages, notamment
d’appellation d’origine, est l’activité prépondérante de l’industrie laitière du bassin, compte tenu du
caractère historique de cette transformation. L’industrie laitière est largement dépendante des
groupes d’entreprises ou de centres de décision relativement éloignés. Avec la fin des quotas laitiers
en avril 2015, la filière laitière dispose d’atouts comme la capacité à fournir des produits différenciés
et d’appellation et l’opportunité de valoriser un lait de montagne de qualité. Mais son avenir dépend
aussi de la stratégie des groupes sur les marchés mondiaux en fonction des opportunités de
débouchés et de leurs conséquences locales.

Corinne Mauvy (Draaf), Marylène Gauvin, Maxime Levesque (Insee)

Situé au nord du Massif central, le bassin
laitier Auvergne-Limousin regroupe les
quatre départements auvergnats ainsi
que la Creuse et la Corrèze. Il occupe une
zone de moyenne montagne orientée
vers l’élevage.

Sur la campagne 2012/2013, ce bassin
livre à l’industrie 1,2 milliard de litres de
lait de vache. Ce territoire fournit ainsi
5,3 % des livraisons nationales, alors
qu’il abrite 8,4 % des producteurs fran-
çais. Ce niveau de production le place
avant-dernier des neuf bassins laitiers
français, loin derrière le Grand Ouest et
la Normandie. La production de lait de
vache estimée à 446 millions d’euros en
2012 représente, en valeur, 14 % de l’ac-
tivité agricole du bassin Auvergne-
Limousin, contre 11 % au niveau natio-
nal.

En amont de la filière, 5 500 exploitations

Sur la campagne 2012/2013, 5 500 ex-
ploitations agricoles assurent la produc-
tion laitière. Parmi celles-ci, 60 % sont
des exploitations spécialisées en système

laitier. Ces dernières produisent 67 % du
volume laitier du bassin. Le reste de la
production est assuré par des exploita-
tions en système mixte qui produisent
également de la viande bovine. Les
exploitations spécialisées dans la
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production laitière concentrent 6 700 em-
plois en équivalent temps plein. Il s’agit
d’une main d’œuvre essentiellement fami-
liale, le recours à l’emploi salarié restant
minoritaire (5 % des emplois).

Entre 2000 et 2010, le bassin Auvergne-
Limousin a perdu 34 % de ses producteurs,
contre 37 % en moyenne nationale. Le
nombre de vaches laitières a également
diminué, mais de façon moindre (15 %). La
réduction du cheptel de vaches laitières est
particulièrement marquée dans la
Haute-Loire et le Cantal. L’augmentation
de la productivité laitière a néanmoins
permis de maintenir constant le niveau de la
production du bassin (figure 1).

Les zones de montagne du bassin (Cantal,
Haute-Loire, Puy de Dôme…) rassemblent
la majorité des producteurs et 90 % du
volume produit (figure 2). Cette production
contribue à maintenir l’activité économique
et à préserver les paysages en permettant le
maintien des prairies.

La production moyenne de lait s’élève à
217 230 L par exploitation, variant entre
200 000 L dans le Cantal et 330 000 L dans
l’Allier (figure 3). Globalement, les exploi-
tations de plaine qui cultivent du maïs pour
l'alimentation des vaches sont plus produc-
tives que celles de montagne produisant du
lait à partir de l’herbe.

Des secteurs à forte densité laitière se déga-
gent, notamment sur les principales zones
d’AOP fromagères (Cantal, Saint-Nectaire,
Fourme d’Ambert, Bleu d’Auvergne et
Salers) ainsi que dans la zone du Mézenc, en

Haute-Loire. Au cœur du bassin, dans la
zone de montagne englobant les Combrail-
les, les Dômes, l’Artense et le Cézallier, le
tissu d’exploitations est dense. Le volume
de lait produit est important, mais les livrai-
sons individuelles sont plus faibles que sur
le reste du territoire. Dans cette zone,
concernée par les cinq AOP fromagères,
certaines exploitations transforment
elles-mêmes leur lait pour produire du
fromage fermier. La vente directe de
Saint-Nectaire à la ferme constitue, en parti-
culier, une activité de diversification impor-
tante, liée notamment au tourisme. Au total,
la transformation fermière concerne
520 exploitations, localisées en majorité sur
ces massifs montagneux. Au sud-est du
Cantal, le secteur de montagne de la Marge-
ride, en zone AOP Cantal et Bleu d’Au-
vergne, est également une zone de forte
production, avec une concentration
importante d'exploitations laitières. Dans le
Velay et le Mézenc (Haute-Loire) situés en
dehors des zones d’AOP, la production
laitière s’est structurée autour de la fabrica-
tion du Saint-Agur et de la Raclette. À
l’écart de ces zones laitières spécialisées,
des exploitations dispersées dans le nord de
l’Allier et de la Creuse produisent indivi-
duellement des volumes importants. Le
reste du bassin, peu concerné par la produc-
tion laitière, est plutôt voué à l’élevage
bovin ou aux grandes cultures.

La fabrication de fromage, activité
dominante de l’industrie laitière

En aval des exploitations agricoles, la filière
se prolonge avec les entreprises de transfor-
mation du lait (méthodologie). Celles-ci

emploient 2 670 salariés dans le bassin
Auvergne-Limousin. Ce dernier apparaît de
taille modeste comparé aux bassins
Grand-Est et Grand-Ouest, où les salariés
de l’industrie laitière sont cinq fois plus
nombreux.

Représentant seulement 0,5 % de l’emploi
salarié total, l’industrie laitière pèse peu
dans l’économie du bassin. Toutefois, elle y
est plus présente qu’ailleurs : le bassin
Auvergne-Limousin regroupe 5,2 % des
effectifs de l’industrie laitière nationale
alors qu’il fournit seulement 2,4 % de l’em-
ploi salarié métropolitain total.
Ce secteur constitue ainsi une activité
essentielle au sein des industries agroali-
mentaires (IAA) locales. Il regroupe 21 %
des salariés des IAA, contre 13 % en
moyenne française. Cette proportion atteint
même 60 % dans le Cantal, qui occupe ainsi
le 3e rang des départements français,
derrière la Meuse et la Haute-Marne.

La structure par activité de l’emploi salarié
dans l’aval de la filière varie sensiblement
selon les bassins, même si la fabrication de
fromage est majoritaire dans six d’entre
eux. Le bassin Auvergne-Limousin occupe
le premier rang pour cette activité qui
emploie les trois quarts des salariés de son
industrie laitière (figure 4). Cette spécialisa-
tion est le fruit d'une tradition fromagère
ancienne dans les zones de montagne du
bassin qui s’est traduite par le développe-
ment des AOP fromagères. La production
annuelle de ces fromages AOP (y compris
fermiers) représente ainsi environ
40 000 tonnes soit près du quart de la
production de fromages d’AOP français de
lait de vache. Autre activité très présente
dans le bassin, la fabrication de beurre
regroupe 10 % des salariés (soit cinq points
de plus qu’en France métropolitaine), en
raison de l’implantation d’un grand établis-
sement à Clermont-Ferrand. En revanche,
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seuls 12 % des salariés travaillent dans la
fabrication de lait liquide et de produits
frais, contre 27 % à l’échelon national.

Une industrie inégalement répartie sur
le territoire

Le transport du lait, produit pondéreux et
périssable, est onéreux. C’est pourquoi sa
transformation s’effectue au plus près des
lieux de production. Ainsi, en Auvergne-
Limousin, l’industrie laitière se concentre,
comme les exploitations laitières, dans les
zones de montagne auvergnates.

De ce fait, la filière laitière est particulière-
ment développée dans le Cantal et dans la
zone d’emploi d’Ambert (figure 5). Dans
cette dernière, comme dans celles de
Mauriac et Saint-Flour, plus de six salariés
des IAA sur dix travaillent pour l’industrie
laitière. À Aurillac, ce taux est un peu moins
élevé (42 %), l’industrie de la viande étant

également bien implantée. Ces territoires
sont spécialisés dans la production de
fromages et bénéficient de l’existence
d’AOP. Ainsi, les quatre principales AOP
du bassin, pouvant être produites industriel-
lement (le Salers étant un fromage exclusi-
vement fermier), sont présentes dans le
Cantal.
Les zones d’emploi de Brioude, de Guéret,
ainsi que la partie auvergnate de celle de
Saint-Étienne abritent aussi une industrie
laitière spécialisée dans la fabrication de
fromage. Cependant, leur production n’est
pas couverte par des AOP (à l’exception du
bleu d’Auvergne dans la partie septentrio-
nale de la zone d’emploi de Brioude). Le
poids de cette industrie dans l’emploi sala-
rié des IAA y est généralement inférieur à
ceux des territoires AOP tout en restant
important : de 36 % à Brioude jusqu’à 56 %
à Guéret.
À l’inverse, l’industrie laitière est très peu
développée dans l’Allier, la Corrèze et la

zone d’emploi du Puy-en-Velay, territoires
spécialisés dans la filière viande. Elle est
également très marginale dans les zones
d’Issoire et de Thiers, où l’industrie de la
viande bovine est en revanche limitée,
comme l’ensemble des IAA.
Enfin, la zone d’emploi de Clermont-
Ferrand présente un profil diversifié : le
sud-ouest, limitrophe du Cantal, accueille
plusieurs établissements producteurs de
fromages AOP, regroupant presque la
moitié des salariés de la zone. En revanche,
la production du reste de l’industrie laitière,
localisée dans l’aire urbaine de Cler-
mont-Ferrand, ne bénéficie pas des atouts
procurés par les AOP. Un tiers des salariés
de la zone d’emploi travaille dans la fabri-
cation de beurre et un quart dans la fabrica-
tion de lait liquide et produits frais.

Éloignement des centres de décision

Sur l’ensemble du bassin Auvergne-Limou-
sin, l’industrie laitière est moyennement
concentrée. Parmi les 110 établissements
que compte le secteur, 10 % regroupent
62 % des salariés : c’est sensiblement moins
que dans l'ensemble des IAA (70 %) ou l’in-
dustrie (82 %). Toutefois, dans certaines
zones d’emploi spécialisées dans la fabrica-
tion de fromage, la concentration est très
forte. C’est le cas dans les zones de
Mauriac, Saint-Flour et Ambert, dont la
quasi-totalité des salariés de l’industrie
laitière est employée par un seul établisse-
ment.

La filière laitière se caractérise aussi par la
forte présence de groupes d’entreprises.
Ainsi, la grande majorité des salariés de la
filière laitière du bassin travaille dans des
établissements contrôlés par des groupes.
Cette dépendance est encore plus soutenue
que pour l’ensemble des industries agroali-
mentaires, secteur où l’importance de ce
contrôle est déjà marquée. La part des sala-
riés dépendant d’un groupe reste toutefois
moindre dans le bassin qu’à l’échelon natio-
nal (82 % contre 89 %).

L’éloignement d’un établissement de son
centre de décision, tête de groupe ou siège
de l’entreprise si l’établissement n’est pas
contrôlé par un groupe, peut être perçu
comme un facteur de fragilité dans les
périodes peu favorables à l’activité. Pour un
tiers des établissements laitiers du bassin, la
distance au centre de décision excède
150 km (à vol d’oiseau), contre un quart
dans l’ensemble des industries agroalimen-
taires et 16 % dans l’industrie manufactu-
rière. De plus, les établissements dépendant
de groupes étant généralement de grande
taille, ce sont près des trois quarts des sala-
riés qui travaillent dans ces établissements
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éloignés, contre 57 % des salariés des
industries agroalimentaires et la moitié de
ceux de l’industrie manufacturière.

Des emplois salariés peu qualifiés

L’emploi salarié de l’industrie laitière du
bassin Auvergne-Limousin se caractérise à
la fois par une surreprésentation des
ouvriers, surtout non qualifiés, et par un taux
d’encadrement faible (figure 6).
Plus d’un salarié sur quatre est un ouvrier
non qualifié contre un sur cinq sur l’en-
semble des bassins. Cet écart s’explique en
partie par la forte implantation de l’activité
fromagère qui emploie une part élevée d’ou-
vriers non qualifiés. A contrario, l’activité
« lait et produits frais » qui en emploie relati-
vement peu est faiblement développée. Par
ailleurs, pour toutes les activités, la part des
petits établissements, moins fournis en
main-d’œuvre qualifiée, est plus élevée
qu’en moyenne nationale. Même en
gommant ces effets structurels, la part d’ou-
vriers non qualifiés reste très élevée dans les
établissements d’au moins 50 salariés, ce qui
constitue un effet propre au bassin.
Parallèlement, le bassin Auvergne-Limousin
est celui qui compte la plus faible proportion
de cadres dans l'industrie laitière : 5 % soit
deux fois moins qu’au niveau national.�
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tes, Décimal N° 333, décembre 2013.

Méthodologie

Dans cette étude, la partie traitant de l’amont de la filière s’intéresse à l’ensemble des exploitations agricoles détenant un quota
laitier, qu’elles soient spécialisées ou non dans la production laitière.

La partie traitant de l’aval de la filière porte sur le noyau de l’industrie laitière, qui regroupe les activités suivantes de la NAF 2008 :
·1051A (Fabrication de lait liquide et de produits frais),
·1051B (Fabrication de beurre),
·1051C (Fabrication de fromage),
·1051D (Fabrication d’autres produits laitiers).

Les Industries Agroalimentaires (IAA) regroupent, dans cette étude, les activités suivantes de la NAF 2008 :
·Division 10 (« Industries alimentaires »), hors « activités d’artisanat commercial » [la charcuterie (classe 1013B), la cuisson de
produits de boulangerie (1071B), la boulangerie et boulangerie-pâtisserie (1071C) et la pâtisserie (1071D)],
·Division 11 (« Fabrication de boissons »).
Remarque : dans cette définition des IAA, la division 12 (« Fabrication de produits à base de tabac ») est exclue.

Risques et opportunités pour affronter un avenir sans quota

La fin des quotas laitiers, effective en 2015, met un terme à la gestion territoriale des droits à produire et
de fait accentue la concurrence entre régions et exploitations. La levée des contraintes de volume de pro-
duction va modifier l’équilibre du marché du lait, avec le risque d’une plus forte volatilité des prix. Or, les
zones de montagne sont moins productives en raison des contraintes liées au relief et au climat. Ainsi, le
revenu moyen par UTA (unité de travail annuel) des exploitations laitières du bassin Auvergne-Limousin
reste inférieur de plus de 30 % à la moyenne nationale. Ce constat a conduit les pouvoirs publics à mainte-
nir, dans le cadre de la réforme de la PAC, un soutien spécifique aux élevages laitiers. L’aide étant majorée
pour les zones de montagne, elle devrait conforter les exploitations du bassin. Structurellement plus fragi-
les, ces exploitations possèdent néanmoins des atouts pour valoriser leur production. Elles bénéficient
notamment d’une forte capacité à fournir des produits différenciés et de qualité sous AOP, et de l’opportuni-
té de valoriser un lait de montagne de qualité. En dix ans, la production de Saint-Nectaire fermier a ainsi
augmenté de près de 30 %. Par ailleurs, les itinéraires techniques basés sur l’autonomie fourragère donc
plus économes en intrants rendent les exploitations de montagne moins vulnérables à la fluctuation du
cours des matières premières. Mais avec un quart de chefs d’exploitation de plus de 55 ans, l’installation
de nouveaux actifs va constituer un autre défi à relever pour la filière. L’image négative d’une production
exigeante en main-d’œuvre et l’attrait modéré des zones rurales reculées pour les jeunes actifs constituent
autant de contraintes à surmonter. Les secteurs à forte densité laitière (zones AOP et Haute-Loire) présen-
tent néanmoins une bonne dynamique d’installation et d’investissement. Le reste du territoire, quant à lui,
devra bien valoriser ses atouts pour rester compétitif.

En aval de la filière, le secteur de la collecte et de la transformation poursuit sa restructuration. La majori-
té du lait du bassin est collectée par des entreprises intégrées dans les grands groupes laitiers français
positionnés sur les marchés mondiaux. Leur stratégie va dépendre des opportunités de débouchés offer-
tes par la croissance de la demande des pays émergents d’Asie et d’Afrique. Dans un marché très concur-
rentiel, le lait de montagne est en mesure de répondre aux exigences de qualité et de goût. Des démarches
de différenciation et de valorisation sont d’ores et déjà engagées. En application du « paquet lait » adopté
en 2012 par la commission européenne, les entreprises auront à sécuriser leurs approvisionnements et
contractualiser avec des agriculteurs via des organisations de producteurs agréées par l’État. Dans les
zones AOP, la production laitière n’est pas délocalisable et la transformation fromagère associée bénéficie
d’une réputation confirmée. Les PME implantées sur ces territoires, spécialisées en transformation froma-
gère, contribuent à valoriser le lait produit localement. Ailleurs, face à la nécessité de rationaliser les coûts
de collecte, les entreprises pourraient privilégier les zones les plus accessibles présentant une densité lai-
tière suffisante. La perspective de marchés plus favorables à l'export et la proximité du bassin de consom-
mation méditerranéen, déficitaire en produits laitiers, seraient en mesure d'atténuer ce risque.


